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Règlement de l’événement


1. Bol d’Air Nature Trophy
Bol d’Air Nature Trophy est l’association organisatrice officielle du Bol d’Air Nature Trophy. Elle gère, coordonne et contrôle l’organisation administrative, technique et sportive de l’épreuve.
Le Bol d’Air Nature Trophy se déroule le 30 juin et le 1 juillet 2012. Il comprend 2 épreuves et une soirée Festive.
· 30 juin 2012 – Team Grand Cerf : Journée des duos sportifs, couples, amis et juniors. Epreuves physiques, intellectuelles, culturelles. Deux niveaux de parcours : Découverte et sportif.
· 01 juillet 2012 – Team P’tit Loup : Journée des duos enfants-parents, intergénérationnelle dédiée aux enfants : Partage d’expérience, l’apprentissage, culture, sport, et geste écologiques.
· 30 juin 2012 – Soirée festive : Ouverte à tous les participants avec repas, animations, concerts, jeux…

2. Participation au Bol d’Air Nature Trophy
2.1. Condition de participation :
Tout binôme masculin, féminin ou mixte peut participer au Bol d’Air Nature Trophy.
A noter conditions indispensables :
	Concernant la formule « team Grand Cerf » organisée le samedi 30 juin, les participants doivent avoir au moins 13 ans révolus le jour de l’épreuve et pour les enfants de moins de 16 ans, il sera obligatoire d’être accompagnée d’une personne de 18 ans minimum.
	Concernant la formule « Team P’tit loup » organisée le dimanche 1er juillet, les participants doivent avoir 6 ans révolus le jour de l’épreuve et être accompagnés d’une personne majeure.
Attention document à fournir lors de l’inscription : (Documents disponible en téléchargement sur www.bol-d-air.fr/nature-trophy rubrique inscription.)
· Pour les participants de moins de 18 ans : Certificat médical de non contre indication à la pratique sportive ; Autorisation parentale avec attestation de savoir nager 25m avec immersion temporaire de la tête OU une attestation des parents déclarant « dégager l’AS Gérardmer canoë-kayak et l’association Bol d’Air Nature Trophy de toute responsabilité en cas d’accident pouvant survenir lors de l’épreuve canoë sans aucune exception ni réserve causé par soi-même ou par autrui ». L’attestation n’est pas obligatoire pour participer à l’événement, elle permet de participer à l’épreuve canoë. Sans attestation, le binôme évitera l’épreuve canoë.
· Pour les participants majeurs : Certificat médical de non contre indication à la pratique sportive ; Attestation de savoir nager 25m avec immersion temporaire de la tête.

2.2. Limitation du nombre de participants :
Le nombre limite de participant(e)s est fixé à 150 duos pour la Team Grand Cerf (samedi) et 150 duos pour la Team P’tit Loup (dimanche). Dès que ce nombre d’inscription est atteint, les inscriptions seront closes. Le comité d’organisation se réserve le droit d’augmenter le nombre limite de participants.

2.3. Frais et dossier d’inscription :
Le montant des frais d’inscription est de : Le samedi 45€/personne/épreuve et le dimanche  38€/enfant/épreuve et 45€/adulte/épreuve. Les frais d’inscription comprennent les prestations suivantes :
· Le dossard et l’autorisation officielle de départ.
· 1 bon pour une entrée « adulte » au parc des aventuriers bol d’air[footnoteRef:1] (valeur : 23€) [1:  Parcours loisirs + Big Air Jump + Sentier découverte et pieds nus « pieds à l’air ». Valable 1 an hors weekend du Bol d’Air Nature Trophy (sous réserve des places disponibles).
] 

· L’encas du midi. Chaque participant devra prévoir de quoi s’alimenter au cours de la journée.
· De nombreux lots.

2.4. Catégories :
Team Grand Cerf, 3 catégories : Biches (Duo féminin), Brame du Cerf (duo masculin), Brocard et chevrette (duo mixte).
Team P’tit Loup, 2 catégories : Les louveteaux (6-8ans), les p’tits loups (9-13ans).

2.5. Inscriptions, délais d’inscriptions et annulations
2.5.1. Inscriptions :
Les inscriptions peuvent se faire dès le 16 avril 2012 :
· Sur le site internet du Bol d’Air Nature Trophy : http://www.bol-d-air/nature-trophy.fr rubrique « inscription » (règlement par carte bancaire ou envoi d’un chèque).
· Par courrier avec chèque de règlement. Bol d’Air Nature Trophy-78a rue du Hohneck-88250 La Bresse

2.5.2. Délais d’inscriptions :
Le délai d’inscription est fixé au 21/06/12 à minuit. Au-delà de cette date, sous réserve des places disponibles il y aura une majoration de 5€/épreuve/personne pour toutes inscriptions comprises entre le 22/06/12 et le 27/06/12 minuit.
Etant donné que le nombre de participant est limité à 150 duos par épreuves, le comité d’organisation se réserve le droit de clore les inscriptions avant le délai prévu.
 
2.5.3. Modification des inscriptions et transmission du dossard
Il est possible de modifier les données de votre inscription ou de transférer son inscription sur une autre personne. Toutes modifications se font directement sur votre espace personnel accessible depuis www.bol-d-air.fr/nature-trophy.fr impérativement avant le 27/06/12 minuit.

Tous les participants ont lus et acceptés le règlement. La transmission non-officielle du dossard à une autre personne n’est pas autorisée. Des contrôles d’identité seront effectués le jour de la course. L’infraction à ce présent règlement conduit à une exclusion immédiate de la course sans remboursement.

2.6. Attribution des dossards et du pack trophy :
L’attribution des dossards se fait suivant l’ordre d’arrivée des inscriptions. Sur le dossard est indiqué le n° du duo.
Les dossards seront distribués en même temps que le pack trophy (contre présentation d’une pièce d’identité valable) sur le site Bol d’air Aventure :
Pour la team Grand Cerf : Le vendredi 29 juin de 14h à 19h ; Le samedi 30 juin de 7h à 9h
Pour la team P’tit Loup : Le vendredi 29 juin de 14h à 19h ; Le samedi 30 juin de 9h à 18h ; Le dimanche de 7h à 11h

3. Déroulement des épreuves :
3.1. Equipement obligatoire :
Tous les participants devront être munis d’un sac à dos comportant au minimum, une couverture de survie/duo, un sifflet/duo, téléphone portable/duo.
Tous les participants devront être munis de chaussures adaptées à la marche, de vêtement chaud et imperméable par temps de pluie.

3.2. Départ : 
Pour chaque duo est attribué un horaire de départ. Les horaires de départ seront communiqués une semaine avant le début de l’épreuve sur le site internet : http://www.bol-d-air/nature-trophy.fr 
Les participants doivent se présenter 15 minutes avant l’épreuve à la tente départ avec leur dossard et leur équipement obligatoire.
Team Grand Cerf : Départ de 8h30 et 10h30.
Team P’tit Loup : Départ de 9h00 à 10h30.

3.3. Parcours et stations :
Team grand cerf : Le parcours fait 15km. Il est parsemé de 25 stations.
Team p’tit loup : Le parcours fait 6km. Il est parsemé de 12 stations.
La réalisation des stations n’est pas obligatoire mais il est impératif que le binôme pointe son passage auprès du chef de station à toutes les stations. Chaque station à son règlement spécifique qui sera expliqué et affiché à l’entrée de la station.
Suivant les conditions climatiques ou autres éléments externes, le comité d’organisation peut modifier le tracé et le nombre de stations sans préavis.


3.4. Attribution des points aux stations :
Team Grand Cerf :
· 10 Stations « Survie » : Cœur de vie. 10 Points maxi (5 pour l’épreuve physique et 5 pour les questions).
· 10 Stations « Aventure » : Points aventure. 10 Points maxi (5 pour l’épreuve physique et 5 pour les questions)
· 2 Stations « Insolite » avec bonus de 20 points : 30 Point maxi, (5 pour l’épreuve physique, 5 pour les questions et 20 de bonus)
· 2 Epreuves « Fil Rouge ». 70 points maxi (50 pour l’épreuve sportive et 20 de bonus)
· 1 épreuve « Gourmande ». 10 Points maxi (5 pour l’épreuve dégustation et 5 pour les questions)

Team P’tit Loup :
· 5 Stations « Survie » : Cœur de vie. 10 Points maxi (5 pour l’épreuve physique et 5 pour les questions).
· 4 Stations « Aventure » : Points aventure. 10 Points maxi 10 (5 pour l’épreuve physique et 5 pour les questions)
· 1 Station « Insolite » avec bonus de 30 points. 30 Point maxi, (5 pour l’épreuve physique et 5 pour les questions et 20 de bonus)
· 1 Epreuve « Fil Rouge ». 70 Points maxi (50 pour l’épreuve sportive et 20 de bonus
· 1 station « gourmande ». 10 Points maxi (5 pour l’épreuve dégustation et 5 pour les questions)

3.4.1. Les stations Survies :
Au départ, chaque binôme dispose de 10 cœurs de vie. A chaque station survie, est en jeu un cœur de vie. Le nombre de point total cumulé sera multiplié par le pourcentage de cœur de vie restant. Exemple : S’il me reste 5 cœurs de vie en fin de parcours, seul la moitié des points sera retenu pour le classement final. 

3.4.2. Les stations Aventures :
Chaque station « aventure » à son propre système d’attribution des points. Chaque station aventure peut attribuer au maximum 10 points. Ces 10 points correspondent à la plus haute performance du barème établit par la station et sont répartis entre 5 points physiques et 5 points de questions. La tête et les jambes…à part égale

3.4.3. Les stations Insolites :
Même principe que les stations Aventure, en plus un bonus de 20 points est en jeu. (voir règlement spécifique à la station)

3.4.4. La station Gourmande
Même principe que les stations Aventure.

3.4.5. Les stations Fil Rouge :
Il y a deux épreuves fil rouge : « triathlon lac des corbeaux » et« parcours d’audace ». Ces épreuves sont très importantes car elles sont les seules épreuves qui permettent de regagner des cœurs de vie.

3.5. Classement final :
A la fin du parcours, on comptabilise le nombre de points pour chaque binôme. (Points des stations aventures + points des stations insolites + points de la station gourmande + points de la station fil rouge). On multiplie ce total de point par le pourcentage de cœurs de vie restants.

3.6. Durée maximale de l’épreuve :
Team Grand cerf : Tous les participants devront impérativement être rentrés avant 17h30 pour être classés. Le cas échéant, ils seront considérés en hors délai et ne pourront figurer dans les résultats.
Team P’tit loup : Tous les participants devront impérativement être rentrés avant 16h00 pour être classés. Le cas échéant, ils seront considérés en hors délai et ne pourront figurer dans les résultats.

3.7. Abandon :
Tout abandon doit être signalé au responsable de la station la plus proche. 

3.8. Disqualification
Seront disqualifiées les équipes qui :
· Ne respectent pas ce présent règlement.
· Ne pointent pas leur passage à l’une des 25 stations.
· Attitudes déloyales et antisportives envers son partenaire ou autre duo.
· Laissent traîner des déchets ou détérioration de l’environnement.
Des contrôles seront effectués tout au long du parcours. Les contrôleurs peuvent à tout moment avec l’avis du comité d’organisation disqualifier un duo ou attribuer une pénalité.

3.9. Ravitaillement
Tout au long de l’épreuve, il y aura des ravitaillements en eau ainsi qu’à l’arrivée. Les points de ravitaillement seront indiqués sur le road-book.

3.10. Réclamation :
Toute réclamation doit se faire par écrit et transmis au comité d’organisation sous réserve qu’elle soit accompagné d’un chèque de 50€. Si une erreur ou faute est prouvée, les résultats corrigés seront publiés dans les résultats officiels.

3.11. Remise des prix
Team Grand Cerf : La cérémonie de remise de récompense se déroulera sur le lieu d’arrivée à 18h00 sur le site bol d’air aventure.
Team P’tit loup : La cérémonie de remise de récompense se déroulera sur le lieu d’arrivée à 16h30 sur le site bol d’air aventure.
Seuls les participants présents à la remise des prix avec leur dossard recevront leur récompense. 

3.12. Liste des résultats
La liste des résultats sera affichée juste après la course sur le lieu d’arrivée. De plus, les résultats pourront être consultés sur le site du Bol d’Air Nature Trophy.

4. Informations :
4.1. Secours
Un poste de premier secours est situé à l’arrivée de l’événement. Ainsi que le long du parcours sur les points de ravitaillement.

4.2. Droit à l’image :
Chaque participant autorise expressément les organisateurs des épreuves Bol d’Air Nature Trophy ainsi que les ayants droit tels que les partenaires et médias à utiliser les images fixes ou audiovisuelles, sur lesquelles ils pourraient apparaître, prises à l’occasion de sa participation aux épreuves Bol d’Air Nature Trophy, sur tous supports y compris les documents promotionnels et/ou publicitaires, dans le monde entier et pour la durée la plus longue prévue par la loi, les règlements, les traités en vigueur, y compris pour les prolongations éventuelles qui pourraient être apportées à cette durée.

4.3. Loi informatique et liberté :
Conformément à la loi informatique et liberté du 6 janvier 1978, chaque participant dispose d’un droit d’accès et de rectification des données personnelles le concernant.


5. Procédure d’annulation
Le délai d’annulation est fixé à 7 jours avant le début de la manifestation. La décision officielle sera prise par le comité d’organisation.
En cas d’annulation remboursement de 15€ pour un enfant et 20€ pour un adulte sous présentation d’un certificat médical valable.



6. Modification et interprétation du règlement :
6.1. Modification du règlement :
Le comité d’organisation se réserve le droit de modifier les dispositions du présent règlement en fonctions des circonstances qui éventuellement pourraient se présenter.
Le comité d’organisation pourra prendre toute les dispositions non prévues au présent règlement. En particulier, il se réservera le droit de modifier le départ ou l’itinéraire si les conditions le justifient.

6.2. Interprétation du règlement :
Le comité d’organisation à compétence pour décider sur tous les cas non prévus par le présent règlement.
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